
72e réunion du Comité permanent 

(19-21 juin 2018) 

Point 5 a) de l’ordre du jour 

 

Exposé sur les efforts déployés par le HCR en matière de coordination pour mesurer l’impact de 

l’accueil, de la protection et de l’assistance des réfugiés  

 

Introduction 

 Brève revue de l’initiative, son historique et son processus. 

 

 Bref aperçu des mesures prises en 2018 depuis l’adoption de la résolution des Nations Unies sur le Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (RES/72/150) le 19 décembre 2017 (consultations 

informelles avec les États membres, la Banque mondiale, l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) et d’autres acteurs). 

 

Idées importantes  

 Résumé des opinions des États membres sur les objectifs, le but et le processus que le HCR envisage de 

coordonner. 

 

 Revue des questions cruciales (couverture des variables, analyse coût-avantage, données et preuves). 

 

 Revue des questions méthodologiques et techniques importantes à évaluer : i) contribution des donateurs, 

ii) contribution des pays d’accueil, et iii) conception d’une métrique pour démontrer l’inégalité. 

 

 Validation de l’approche et du calendrier proposés (le premier rapport doit être publié au cours du second 

semestre de 2019). 

 

Propositions sur la voie à suivre 

 Le Haut Commissaire doit inclure un aperçu des progrès réalisés dans son rapport annuel à l’Assemblée 

générale. 

 

 Dresser un plan de travail indicatif, y compris des situations nationales pouvant éventuellement faire 

l’objet de la collecte de données, comprenant les activités suivantes : 

 

o Identifier les commissions ou bureaux statistiques des États membres intéressés pour 

éventuellement former un groupe représentatif de l’expertise technique pour soutenir le plan de 

travail ;  

 

o Première série de débats d’experts sur la méthode et le processus pour la poursuite du travail ;  

 

o Tenir des débats sur les méthodologies et les données en marge des réunions du Comité 

permanent en septembre 2018, tenir une deuxième série de débats au printemps de 2019, 

présentation des données par les contributeurs des États membres, préparation du projet de 

rapport devant être finalisé au cours du second semestre de 2019. 

 

 

 

    


